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NUL NE PEUT SERVIR DEUX MAITRES !  
 

A nouveau, Jésus réclame de 
nous un choix radical : « Qui veux-tu 
servir ? » nous demande-t-il en ce 
début de semaine. 

 La question mérite d’être 
entendue, méditée, et priée… Car on 
peut la décliner dans toutes les 
dimensions de notre vie : vie de 
famille, vie conjugale, vie spirituelle, 
vie professionnelle, vie scolaire… Qui 
veux-tu servir ? Quel est ton Maître ? 
Pour qui es-tu prêt à te donner ? A te 
dépasser ?  A t’engager ? Pour qui 
veux-tu mener le combat ? 

 
Le combat ? Oui, il en est bien 

question : saint Paul nous révèle 
l’immense bataille dans laquelle nous 
sommes engagés : « Car nous ne 
luttons pas contre des êtres de sang 
et de chair, mais contre les 
Dominateurs de ce monde de 
ténèbres, les Principautés, les 
Souverainetés, les esprits du mal qui 
sont dans les régions 
célestes. » (Eph 6, 12).  

Alors à la question « qui veux-
tu servir ? », il n’y a donc en réalité 
que deux réponses possibles. Dieu 
ou Satan. Certains vont sursauter !.. 
Car personne ne veut servir Satan ! 

Nous ne pensons d’ailleurs même 
pas à lui, quand nous commettons 
nos péchés. Certes, mais au fond, 
tout ce qui nous détourne de Dieu fait 
son jeu. Nos « idoles » quelles 
qu’elles soient, ne sont que des 
masques pour celui qui est 
l’adversaire par excellence. Tout ce 
qui prend la place de Dieu dans nos 
vies fait le jeu du prince de ce monde. 
Inversement, aimer et servir ceux qui 
me sont confiés, c’est aimer et servir 
Dieu qui me les confie. Me laisser 
aimer, pardonner, sauver, c’est servir 
le projet de Dieu sur moi. Croire et 
prier, c’est participer à la victoire du 
Seigneur. 

Il ne nous reste alors plus qu’à 
choisir notre camp, comme nous le dit 
le Christ « nul ne peut servir deux 
maîtres ». 

Alors même si parfois nous 
sommes complices par notre péché, 
nous pouvons aussi êtres certains 
que, si nous choisissons Jésus, si 
nous nous abandonnons entre ses 
mains, un jour nous serons victorieux 
avec Lui ! 
 

Don Cédric 

 

EDITO 
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DENIER : IL EST ENCORE TEMPS DE DONNER ! 
 

Le Diocèse d’Amiens a lancé sa collecte du Denier pour l’année 2019 en 
avril dernier. Cette ressource financière est la plus importante pour le diocèse. 
Elle permet en effet de rémunérer les prêtres (dont les prêtres aînés à la retraite), 
les laïcs engagés professionnellement dans l’Église et les séminaristes. 

Tout comme la quête lors d’une messe, le don au Denier doit s’inscrire dans la 
vie chrétienne de chaque fidèle. Or, aujourd’hui, seul un catholique sur dix 
participe à cette collecte.  

Si vous n’avez pas encore donné au Denier, nous vous invitons à penser à toutes 
les fois où l’Église a été là pour vous : une célébration, un temps d’écoute avec 
un prêtre, une préparation à un baptême ou un mariage…  
Dans la période difficile que nous traversons, participer au Denier est un geste 
fort pour aider l’Église à poursuivre sa mission. Merci pour votre contribution ! 
Comment faire un don ? Par carte bancaire depuis le site internet 
www.amiens.catholique.fr ou par chèque à libeller à l’ordre de « Association 
diocésaine de la Somme » et à envoyer à la Maison Paroissiale, 12 rue André,  
ou 601 route d’Abbeville 80000 Amiens, 0selon votre paroisse. (enveloppe ci-
jointe) 
 

LA RUBRIQUE DE L’ARCHIVISTE 

    La clôture de la Vie de saint Firmin (1ère partie) 
 

La tradition amiénoise voit en 
saint Firmin le premier évangélisateur 
et évêque de notre diocèse. La fête 
de son martyre est fixée au 25 
septembre (de l’an 303 environ). Une 
importante iconographie lui est 
consacrée à la cathédrale : le portail 
nord de la façade occidentale et 
surtout deux clôtures de chœur, sur le 
côté sud. La première, consacrée à 
sa vie proprement dite, fut réalisée 
vers 1490 ; la seconde, narrant 
l’invention de ses reliques date des 
années 1527-1532. Toutes deux 
furent commandées par Adrien de 
Hénencourt, chanoine de la 
cathédrale, qui fut prévôt puis doyen 
du chapitre. Il est représenté en 

donateur à l’extrême gauche et en 
gisant dans l’enfeu surplombant son 
tombeau à droite. 

Chaque clôture se divise en 
deux registres. Le premier est 
composé d’un mur plein percé d’un 
enfeu où prend place une statue 
gisante ; le second aligne quatre 
grandes niches couronnées par des 
arcs en accolade. Dans chacune de 
ces niches sont disposées des 
sculptures en pierre, en haut et bas 
relief, assemblées de manière à 
former quatre épisodes de la vie du 
saint. Peintures et dorures de la fin du 
XVe siècle conservent un éclat 
remarquable aujourd’hui. 

Aurélien André 
https://notredameamiens.fr/visiter/avec-un-smartphone/ 
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LOI DE BIOETHIQUE : LA POSITION DE LA CONFERENCE DES EVEQUES DE FRANCE 
 

Lundi soir 16 septembre, la Conférence des Evêques de France organisait 
une soirée de réflexion sur le projet de loi de bioéthique et spécialement sur la 
Procréation Médicalement Assistée (PMA). Les intervenants ont affirmé leur vive 
inquiétude face à ce projet, qui menace de livrer « la procréation à la manipulation 
médicale et la filiation aux bricolages que l’habileté des montages juridiques 
sophistiqués font imaginer. »  

Son Président, Mgr de Moulins-Beaufort, a encouragé les catholiques, dont 
la conscience ne peut être que gravement interpellée par ce projet de loi, à 
prendre part au débat et à manifester leur inquiétude aux représentants de la 
Nation, selon les moyens qu’ils jugeront utiles. Allez lire directement les 
interventions très riches sur le site de la CEF : https://eglise.catholique.fr/ 
 

PELERINAGES : INSCRIVEZ-VOUS !   
 

Le 19 octobre 2019 : pèlerinage de rentrée à Paris, à Montmartre, à la 
châsse de St Vincent de Paul, aux Missions Etrangères de Paris et à la rue du 
Bac. Départ 7h d’Etouvie, retour 19h30. Participation : 30 euros pour les adultes, 
10 euros pour les enfants. Repas compris. Renseignements et inscriptions 
auprès d’Elisabeth Decock : 06 81 55 20 65. 

 
Du 20 au 24 avril 2020 : pèlerinage à Rome. Pèlerinage dans les Basiliques 

Majeures, audience avec le Pape François, visite de la Ville éternelle, ambiance 
fraternelle et familiale. Renseignements et inscriptions sur les tracts dans les 
églises. 
 

DU NOUVEAU AU PATRO 
 

La rentrée est déjà bien avancée et tous ont repris le chemin de l’école. 
Cela suppose un nouveau rythme dans les familles, pour les enfants et leurs 
parents. Dans cette organisation, la transition entre la fin de l’école, la fin de la 
journée au travail et le retour à la maison, n’est pas facile à gérer. Aussi le Patro 
souhaite-t-il rendre service aux familles en proposant une solution sûre : un 
« ramassage » dans les écoles via un encadrement et l’utilisation des bus de ville 
jusqu’à la rue Allou. Les parents pourront tranquillement chercher leurs enfants 
au Patro après le travail. 
Tous les soirs de semaine de 16h à 18h30, le Patro sera ouvert et proposera aux 
enfants un moment de détente et l’aide aux devoirs, ainsi que le catéchisme à 
17h suivi de la messe 17h45. Parlez-en autour de vous ! 
Les inscriptions sont à faire en envoyant un mail à l’adresse suivante : 
patronagesaintroch@gmail.com 
 
Au Patro, ensemble, plus haut ! 

Yann GUEGAN 
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PRIONS POUR  
PAROISSE SAINT JEAN BAPTISTE 
Marie-Marthe la famille de Rosny-de Poncins 
Saint Jacques l’abbé Jacques Verdru, Gérard Poirel, la famille Baillon, Maria 
Fernandes-Pereira et Isidro Pinto-Fernandes et leur famille 
Saint Roch Alain Duroy 
Cathédrale l’abbé Corentin Seznec, l’abbé Jean-Paul Jullien, Pierre Libault, Chantal 
Mizon, Georges Loisel, la famille de Rosny -de Poncins, le père Claude Galland, le père 
Pierre Perdu, André Gaudefroy, Micheline Maupin, René Maupin, Jean-Bernard 
Maupin, Sylvie Bernard 
Romy Bailleul baptisée ce dimanche 
 

PAROISSE DES SAINTS APOTRES 
René et Michèle-Lecomte-Brunet, Alain Nowak et sa famille, Micheline Blondel, les 
défunts des familles Blondel et Facquez 
Raymonde Routier, Pierre Alain Buhagiar, Christiane Kongolo,   accueillis par le Père 
Ambre Demaie, April Raffier baptisées cette fin de semaine 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Paroisse des Saints Apôtres 
Mardi 16h-18h permanence de don Claude-
Noël (601 route d’Abbeville) 
Mercredi 25/09 et 2/10 
18h messe à Renancourt 
Jeudi 26/09 et 3/10  
19h messe, en-cas et partage de l’évangile à 
Saint Paul d’Etouvie 
Vendredi 27/9 15h15 messe 
à la Résidence Léon Burckel 
Vendredi 4/1015h15 messe à la Résidence du 
Château de Montières 
Tous les vendredis 18h Adoration et 
confessions à Saint Paul d’Etouvie,  
Samedi 28/09 18h messe à Argoeuves 
Samedi 5/10 18h messe à Longpré 
Dimanche 29/09 
10h30 messe de la Saint Firmin à la Cathédrale 
Dimanche 6/10 9h messe à Saint Maurice, 
9h45 chapelet et 10h30 messe à Saint Paul 
d’Etouvie 

 

Cathédrale Notre-Dame 
 
Messes  
7h le vendredi (chapelle axiale) 
9h du lundi au samedi  
10h30 dimanche (nef) 
Adoration  
8h à 9h du mardi au samedi 
Laudes  
7h30 du mardi au samedi 
Vêpres et adoration 
17h le dimanche 
Confessions 
du mardi au samedi de 8h à 9h  
du mercredi au samedi de 9h30 à 11h30  
les samedis et dimanches de 15h à 17h  

 

Paroisse Saint Jean Baptiste  
Mardis 24/09 et 01/10                                     Samedis 28/09 et 05/10 
17h45 messe à Saint Roch                               18h messe à Saint Jacques  
Mercredis 25/09 et 02/10                     Dimanche 29 Septembre 
12h05 messe Chapelle de la Sainte Famille     10h30 messe de la Saint Firmin - Cath 
Vendredis 27/09 et 04/10      Dimanche 6 octobre 
16h30 messe à Marie-Marthe   9h Sacré-Cœur - 10h30 Cathédrale - 

18h St Leu     
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